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Notre ami Alain Michel

Alain Michel est né le 9 décembre 1940 à Champigny-sur-Marne (94).
Il est entré dans l’ALAT le 1er janvier 1960 comme pilote avion,
Observateur-pilote avion-hélicoptère, moniteur hélicoptère et tireur missile.
Pendant sa longue carrière dans l’ALAT, il a été affecté successivement :
-          Au CISALAT 1960.
-          À L’ESALAT 1960 / 1961.
-          Au 2ème PA / 2ème DIM 1961 / 1962.
-          Au PALAT 51 Brigade 1962 / 1963.
-          Au GALDIV 3 1963 / 1969.
-          À L’ESALAT 1969 / 1974.
-          Au GALCA 2 1974 / 1978.
-          Au 3° GHL 1978 / 1981.
-          À L’ESALAT 1981 / 1984.
-          En AT QATAR 1984 / 1988.
-          Au 2° RHC 1988 / 1992.
Ses campagnes : Algérie 1961-1963. Qatar 1984-1988.
Titulaire des décorations:
Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite, Valeur Militaire 
avec deux citations, Croix du Combattant et Médaille de l’Aéronautique.
Il a quitté l’ALAT le 8 août 1992 avec le grade de lieutenant-colonel.
Et à l’issue, une deuxième activité professionnelle comme consultant à l’international.
Il a prouvé pendant de nombreuses années, comme président du Groupement Ouest de l’UNA-
ALAT, son très fort engagement dans le monde associatif.
Il nous raconte dans ce document sa première expérience dans l’ALAT, comme maréchal-des-lo-
gis pilote au 2ème PA 2ème DIM à Souk-Ahras.
Alain Michel nous a quittés le 10 février 2017.

Général (2S) Yves Breteau
Vice-président du Groupement UNAALAT Ouest

Amis, Actifs et Anciens de l’ALAT, visitez nos sites : 
www.unaalat.fr

ALAT.fr

Mise en pages par Pierre Jarrige
Octobre 2022

htpps://aviation-algerie.com
Reproduction autorisée - Publication gratuite - Vente interdite



1

 Ma génération fut marquée par les événements d’Algérie. Pour beaucoup d’entre nous, ce 
fut leur première expérience d’homme. Nombreux sont ceux qui en ont gardé un mauvais souvenir.
 Nombreux aussi, sont ceux qui ont été marqués par cette tranche de vie qui se déroulait dans 
ce qui était encore une partie de la France. J’en suis, et comme eux, je reste imprégné de cette 
terre lumineuse aux contrastes perpétuels d’où se dégage des effluves charnels et où se nouaient 
des amitiés pérennes. Terre chargée d’histoire où je vécus des moments clés qui vous construisent 
et s’inscrivent dans votre histoire personnelle, tout en évoluant dans l’azur nord-africain.
 J’aurais pu, comme beaucoup, écrire un livre de souvenirs. Mais les souvenirs sont avant 
tout personnels et de ce fait, ils sont contestables.
 Aussi, je préfère offrir à mes enfants et petits-enfants, nés dans la génération de l’image, un 
portofolio qui leur présente la situation et le contexte de mon expérience. Mais, insidieusement, le 
souvenir des camarades qui m’ont accompagné pendant cette période gonflait au fur et à mesure 
de la mise en page.
 C’est donc aussi à eux que je dédie cet ouvrage.
(Ceci n’est par un historique de l’unité, seulement un aperçu de la période 1961-1962).

Alain Michel



2

La zone d’action du 2ème PA 2ème DIM.
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L’aérodrome de Souk-Ahras.

Le 2ème PA 2ème DIM

Issu du Peloton d’avions de la 11ème DI, créé à Sétif en 1957, 
il devient 2ème Peloton d’avions de la 2ème DIM (Division d’In- 
fanterie Motorisée) en septembre 1957. Équipé de L-19 et de 
L-18, il est basé sur l’aérodrome civil de Souk-Ahras depuis 
janvier 1958.
La zone d’action du Peloton s’inscrit dans le quadrilatère : 
Bone, Sédrata, Morsott et la frontière tunisienne.
Il a assuré dans cette zone le missions les plus diverses et a 
participé à toutes les opérations entre le barrage (ligne Morice) 
et la frontière.
Sa zone de travail face à l’ALN de Tunisie, et recouvrant un 
terrain montagneux très accidenté, favorale aux embuscades 
et aux emplacements d’armes de DCA, lui a valu 52 impacts 
de balles rebelles.
Il a effectué 16 792 heures de vol à la date du 15 juin 1962.
(texte extrait du document qui relate l’historique de toutes les 
unités du Groupement ALAT 101 stationnées dans l’Est-Al- 
gérien ) .
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L’antique Thagaste, berceau de saint 
Augustin, devenu Souk-Ahras (marché 
aux lions), était une sous-préfecture de 
l’arrondissement de Bône, département 
de Constantine. En 1955 est créé le dépar-
tement de Bône.
Carrefour économique sur la rive de la 
Medjerda, à 100 km au sud de Bône en 
direction de Tébessa et vers l’est Gardi-
mahou, en Tunisie.
Sa population était de 23 421 habitants 
en 1958. 
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Vue de la ville face 
au nord-ouest, en 
direction du col de 
Laverdure,  vers 
Bône
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Situé sur l’aérodrome municipal, en bordure sud-ouest 
de la ville, la base se compose d’emprises de chaque 
côté d’une route secondaire.
À l’est de la base vie qui regroupe les logements et le 
mess des cadres, ainsi que le foyer de tout le personnel 
avec un golf miniature.
À l’ouest la base OPS et technique avec le hangar, le 
PC et les logements des hommes du rang.
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La base OPS vue de la tour de contrôle, en direction du nord-est. À droite, 
le parking avec les avions qui équipent le Peloton.
Une Alouette II du 1er PMAH 2ème DIM de Guelma est détachée en perma-
nence auprès du Peloton.
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L-19 équipé de roquettes fumigènes.
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Les Cessna L-19 ont une livrée argent, avec une grande 
croix blanche sur le dos pour faciliter leur repérage par 
les autres appareils. Les Piper L-18 sont kaki foncé avec 
trois bandes blanches sur l’extrados.
Les appareils sont immatriculés FM (pour l’ALAT), suivi 
de l’indicatif du Peloton, de CEA à CEF pour les L-19, 
et CEG et CEH pour les L-18. Seules les trois dernières 
lettres apparaissent sur les flancs du fuselage. Sur la dérive 
figurent l’insigne de l’ALAT et le numéro de l’avion et 
le drapeau sur la gouverne de direction. Côté avant droit, 
l’insigne du Peloton et, en rouge, des petits croissants 
avec des étoiles matérialisant le nombre d’impacts de 
balles rebelles reçues par l’appareil.
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Pour effectuer le balisage des objectifs pour la chasse ou le bombardement, chaque avion disposait 
de grenades ou de roquettes fumigènes.
Sous chaque aile, un panier permettait d’emporter quatre roquettes. Pour ne pas limiter les évo-
lutions en raison de la charge, il n’y avait que deux roquettes par panier.
Le pilote et l’observateur portaient sur eux un sauf-conduit à remettre aux personnes qui les re-
cueilleraient en cas de poser en campagne ou de crash.

Décollage face au nord 
avec, au fond, les collines 
de Zarouria.
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Les principales missions étaient la reconnaissance à vue (RAV), l’accompagnement de troupes, le 
relais radio, les réglages d’artillerie, le guidage chasse et bombardement, le balisage d’objectifs 
et le largage de courrier dans les postes isolés.
Elles se déroulaient souvent du côté du « Bec de Canard », zone où l’implantation de l‘adversaire 
était très dense.

Le poste d’Aïn-Zana, le plus avancé, à 
moins de 5 km du PC de l’ALN en Tuni-
sie (Gardimahou). Le poste était armé de 
canons de 155 mm court.
Face à lui, l’ALN alignait quatre bataillons 
du barrage et une compagnie lourde de 
zone (artillerie).
Situé entre le barrage et la frontière, il fut 
l’objet de nombreux harcèlements, mais il 
n’est jamais tombé aux mains des rebelles. 
Il fut le point central de nombreuses opé-
rations dans cette zone.
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Les appuis Air venaient principalement de Bône, mais aussi de Tébessa et parfois de Télergma 
(les Corsair de l‘Aéronautique Navale).
Cet appui était donc assuré en fonction de l’opération ou de la disponibilité sur zone, par des Sky-
raider, des B-26 Invader, des Corsair, des T-28 Fennec et parfois des Vautour et des Mystère IV.
Le Skyraider possédaient un armement abondant, jusqu’à douze roquettes T10 (puissance iden-
tique à un obus de 105) en plus de leurs canons de 20 mm et de leurs mitrailleuses de 12,7 mm. 
Leurs actions en patrouilles de deux ou quatre étaient impressionnantes.
Les plus précis au canon étaient les gars des Corsair sur leurs chasseurs mythiques.
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Un Corsair de la 11F à Télergma
Le T-28 Fennec, successeur du T-6

B-26 Invader du Groupe Gascogne

Skyraider de la 20ème Escadre

Atterrissage face au nord, retour de mission
Au parking, fin de mission. Le pilote dé-
barque les «formes» (documents de vol) et 
le casque dans une main, dans l’autre l’ar-
mement individuel : une carabine USM2.
On note le gilet pare-balles, sur les sièges 
baquet, également pare-balles, pour proté-
ger des tirs du dessous.
Visite après vol où l’on constate les dégâts 
infligés par l’adversaire. On se dirige ensuite 
vers la salle OPS pour remplir les formes 
et participer au debriefing et aider l’obser-
vateur à faire le compte-rendu de mission.
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À proximité des zones d’engagement, 
le terrain de Souk-Ahras voyait pas-
ser de nombreux détachements pour 
ravitailler ou pour une mise en place 
précédant l’action.
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La vie du Peloton, les hommes.

Les inspections - À droite, les officiers en attente de l’autorité : Cevaer, Ribert, d’Humières 
et Lazare.

Ci-dessous, de gauche à droite : Berthelot, Gay, Par-
pillon, Redon, Parlel, Vuillaume, Malherbe, Lavigne, 
Michel, Goury et Velios.
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Le repas du Peloton.
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Les réunions amicales.
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Le Père Noël
(pour les enfants des cadres !)

Les fêtes.

En dehors des ac-
tivités opération-
nelles et celles liées 
au fonctionnement 
du Peloton dont l’en-
traînement au tir du 
personnel, le temps 
est partagé entre le 
souci d’amélioration 
de la popote grâce 
aux possibilités cy-
négétiques locales 
et  divers hobbys 
comme la photo ou 
l’aéromodélisme.
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Le 21 avril 1961, le lieutenant Heurtaux brasse 
le Stampe de l’Aéro-club.
 Aux commandes : le MdL Goury (CPAP) .

Le capitaine Parpillon et l’adju-
dant-chef Thudot ont échangé 
leurs galons pour un bizutage !
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Avec le MdL pilote Lavigne (à droite).



25

Le 19 mars 1962, dernière mission opération-
nelle, l’après-midi : largage de tracts sur les 
villes et les douars.
Période des promesses et des attentes déçues, 
mais aussi début de la turbulence, des règle-
ments de compte et, pour certains, le dernier 
combat pour essayer de modifier une cause 
perdue.
Période d’incertitude, sans horizon visible, 
qui déclenchera la fuite vers la métropole.

Déjà, les premiers éléments de l’ALN appa-
raissent au grand jour sur les piste qui mènent 
vers l’intérieur.
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Le colonel Houari Boumediene, chef 
de l’ALN de Tunisie, à côté de M. et 
Mme. Fehrat Abbas, lors du défilé de 
l’Indépendance à Sétif en juillet 1962.
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Le 2ème PA 2ème DIM reversa ses appareils à la CRA-
LAT de Sétif au début du mois de juillet 1962.
Le Peloton rejoignit Bône en unité constituée, afin 
de se préparer à embarquer pour la métropole.
Certains des ses membres, rejoignirent de nouvelles 
affectations, soit directement, soit en passant par 
Sétif. Pour eux, l’aventure continuait sous d’autres 
cieux du territoire.
Les premiers éléments débarquèrent en métropole 
le 31 juillet 1962. Ils arrivèrent à Valence le 12 août 
où eut lieu la dissolution du Peloton le 31 août.

L’ensemble des documents de ce recueil est issu de ma collection personnelle, avec l’apport de 
quelques photos prêtées par des camarades, anciens du Peloton, Gérard Gury et Norbert Goliez.


